
 
 

 

Mon info contractuels 

 
Concours…… ou pas ! 

On en a déjà parlé dans des flashs précédents mais une mise au point s’impose :  

- Non le concours n’est pas la seule voie de l’insertion professionnelle. Certains lui ont préféré la cédéisation 
au risque de devoir changer d’établissement et de niveaux chaque année.  

- Non, cette situation n’est pas propre à la REUNION. Notre ami, Stéphane RAMON, responsable syndical Se-
Unsa et contractuel dans l’académie de LILLE, nous explique son choix. 

Le Se-Unsa réitère sa demande de mettre fin aux injonctions de l’inspection à propos de ces contractuels qui ont 
choisi de ne pas passer le concours. La liberté de choix ne doit pas s’opposer à la liberté d’exercer. 

J’ai un poste ….. Mais sur 2 établissements !!! 

 
Galère ? Pas forcément. Vous devez bénéficier d’1 HSA si les 2 établissements sont dans 2 communes différentes 
NON LIMITROPHES. Le chef d’établissement peut aussi proposer d’enlever 1H à votre service de 18H. Vous ferez 
donc 17H payée 18 (mais dans ce cas, pas de HSA) ! Faudra choisir entre du temps ou de l’argent ! 

Le concours spécial : pour l’instant, seul.e.s les PE seront concerné.e.s 

 

Le Ministère s’est rendu compte qu’organiser un concours pour 2023 avec tous les grades, les disciplines, les 
fonctions que comptent le 2sd degré, serait bien difficile à mettre en place si vite ! Donc pour cette année, le 
concours concernera le 1er degré. On vous dit tout ou presque …..On attend la circulaire ….. encore !!! 
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Je me renseigne 

 

Je m'informe 

http://se-unsa974.org/publications/PLP/index.htm
https://enseignants.se-unsa.org/Allegement-et-ponderation-de-service-dans-le-second-degre
https://enseignants.se-unsa.org/Concours-exceptionnels-partout-ou-il-y-a-des-besoins


 
Je devrais être cédéisé ….. Peut-être ! Comment compter mon ancienneté ?  
 
Tout le monde sait qu’il faut 6 ans d’ancienneté. Mais comment sont-ils comptabilisés ? Quels services sont pris en 
compte ? On vous dit tout…… et pour les autres questions, un seul mail : 974@se-unsa.org 
 

 

L’adhésion c’est dès maintenant  
 
Pour ne rien oublier et être accompagnés, nous sommes votre pense-bête ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J'adhère 

Le CDI - je veux tout savoir 

mailto:974@se-unsa.org
https://www.se-unsa.org/adh/index.php
https://enseignants.se-unsa.org/Foire-aux-questions-contractuels-la-CDIsation

